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RÉSOLUTION 

CD58.R7 
 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT FINANCIER ET 

AUX RÈGLES DE GESTION FINANCIÈRE DE L’OPS 

 

 

LE 58e CONSEIL DIRECTEUR,   

 

Ayant examiné les recommandations du Comité exécutif et les propositions 

d’amendements au Règlement financier de l’Organisation panaméricaine de la Santé telles 

qu’elles figurent à l’addendum I du document CD58/13 ; 

 

Tenant compte du fait que ces amendements au Règlement financier aligneraient 

l’Organisation sur les exigences contenues dans la norme IPSAS 29, spécifiquement en ce 

qui concerne la dépréciation des actifs, afin de garantir qu’ils sont comptabilisés à leur juste 

valeur, 

 

DÉCIDE : 

 

 D’approuver les amendements au Règlement financier de l’Organisation 

panaméricaine de la Santé relatifs à la dépréciation des actifs tels qu’ils figurent à 

l’addendum I du document CD58/13 et de rendre ces amendements effectifs 

immédiatement. 

(Quatrième réunion, le 29 septembre 2020) 

 

 

 

 

 


